
AVF-ASNIERES : RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTION  
Centre Administratif et Social – 16, place de l’Hôtel de Ville 92600 Asnières    01 47 90 85 67  

Horaires des permanences : du mardi au vendredi de 10 h à midi et de 15h à 17h les mardi et jeudi.Hors vacances scolaires 
email avfasnieres@orange.fr  site : http://avf.asso.fr/fr/asnieres 

 

A V F - ASNIÈRES 
Découvertes 
Activité N° 9 

 

 

Responsables :  

Chantal DINGHEM Nora ISSAI Luce RENAUD Nicole TROTTIER 

06 14 78 71 06 06 71 73 86 05 06 21 74 10 67 06 14 63 62 87 

 

ADHESION ANNUELLE : 26 € à régler à AVF aux permanences. 
 

 

Vendredi 17 Novembre 2023 à  15 h 
 

La « Demeure d’un Illustre » :  Georges Clemenceau 
 

 

Pour ce mois de Novembre, nous vous proposons la visite commentée du musée Clémenceau 

créé en 1931 dans l’appartement que celui-ci a occupé de 1896 à 1929 au rez-de-jardin de 

l’immeuble sis 8 rue Benjamin-Franklin à Paris 16ème. 

Georges Clemenceau s’y installe peu après « l’affaire de Panama ». Devenu journaliste il 

s’implique dans « l’affaire Dreyfus ». Devenu Président du Conseil, celui qu’on surnomme ‘le 

Tigre’ continue d’y habiter, refusant les palais officiels. Enfin ayant quitté le domaine public, 

il s’y retire en 1920 jusqu’à son décès en 1929.. 

Après sa mort, une Fondation fut créée dont l’objet demeure, encore aujourd’hui, de 

« perpétuer le souvenir intime de Clemenceau en conservant dans l’état où il se trouvait le jour 

de son décès l’appartement qu’il avait occupé pendant 34 ans. 

 

 

RDV 14 H 45 dans la cour de l’immeuble, 8 rue Benjamin-Franklin Paris 16
ème

 

Métro : Trocadéro  

Durée de la visite : 1 h30 environ..  
 

Tarif:   16 €  
 

Nombre de participants : 20. 
 

Inscription et règlement par chèque de préférence à l’Accueil AVF à réception du présent 

mail,  Date limite d’inscription : 14 novembre 
 

 

Les inscriptions ne sont prises en considération que si elles sont accompagnées de leur 

règlement, par chèque de préférence.  

En cas d’absence ou d’annulation à moins de 5 jours avant la sortie, pas de 

remboursement sauf remplacement. Un adhérent a la possibilité de céder sa place à un autre 

adhérent mais doit au préalable en aviser la responsable de la sortie. 
 

 

 

Nous restons assujettis aux mesures sanitaires qui pourraient être décrétées par 

décisions gouvernementales. 
 

mailto:avfasnieres@orange.fr

